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19ème Assemblée Générale de l’association  

« Les Amis du Golfe du Morbihan » 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« Les Amis du Golfe du Morbihan » ont tenu à Baden le 29 juillet 2016 leur 19è assemblée 

générale devant 70 personnes et en présence de Mrs. Bainvel, maire de Baden et Goallo, 

adjoint à l’environnement et au développement durable.  

 

Le trésorier a fait état de 381 adhérents en 2015 dont 67 nouvelles adhésions compte-tenu des 

adhérents de l’association «  La Bernache » d’Arradon qui a rejoint l’association. 
 

Son président, Jean-Yves Guyomar, a retracé  le bilan des actions engagées au cours des douze 

derniers mois ainsi que les principales préoccupations de l’association pour l’avenir. 
 

Agir au présent pour préserver le futur du Golfe du Morbihan, telle a été l’activité de 
l’association qui espère avec d’autres associations, faire avancer certains sujets qui lui 

tiennent à cœur et contribuer ainsi à améliorer progressivement la qualité environnementale 
d’un territoire à l’écosystème fragile. 
 

L’association participe aux travaux de révision du Schéma de Mise en Valeur de la Mer du 

Golfe du Morbihan (SMVM) que l’Etat a décidé de  prolonger jusqu’en 2028. 
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Elle a été retenue avec 35 autres associations non exclusivement environnementales  pour 

constituer  le comité consultatif des associations du Parc Naturel Régional.  

 
A noter que le PNR a engagé une campagne « Zéro pesticide dans les jardins »  et que ceux 

qui le souhaitent peuvent signer la charte individuelle d’engagement téléchargeable sur son 
site internet www.golfe-morbihan.fr 

 

Tout au long de la procédure, elle a participé aux réflexions sur la révision du Schéma de 

Cohérence Territoriale (SCOT) du Pays de Vannes dont l’enquête publique va se dérouler 
du 12 août au 16 septembre 2016.  

 

Le 1
er

 janvier 2017 le Pays de Vannes va fusionner avec le Pays du Loch (communes autour 

de Grandchamp) et le Pays de la Presqu’ile de Rhuys pour ne faire qu’une seule entité 
territoriale de 34  communes.  

 

Cette fusion conduira à moyen terme à créer un nouveau SCOT pour l’ensemble de nouveau 
territoire ! Cohérence… vous avez dit cohérence ? 

 

La qualité des eaux du Golfe constituera un enjeu majeur dans les prochaines années : en 

concertation avec le futur SMVM, le SAGE Golfe du Morbihan et de la Ria d’Etel a 

imaginé différents scénarios pour se donner les moyens d’améliorer une qualité 
microbiologique insatisfaisante qui ne fait pas le bonheur des ostréiculteurs.  

 

Les Amis du Golfe du Morbihan sont associés aux réflexions lors des intercommissions. 

 

L’association se félicite que la commission européenne ait sorti le 13 juillet dernier une 

liste de 37 espèces nuisibles à la biodiversité dans laquelle figure notamment l’ibis sacré 
ainsi que le baccharis , plante particulièrement invasive sur le littoral du Golfe contre laquelle 

elle a mené plusieurs opérations de destruction à Baden et Arradon grâce à l’appui de 
volontaires qu’elle souhaiterait voir un peu plus nombreux pour la prochaine campagne. 
 

L’association se désole de l’absence de civisme de certains cyclistes qui ne respectent pas 

malgré la présence de panneaux d’information et le risque de provoquer un accident, 
l’interdiction de circuler sur les sentiers côtiers réservés aux piétons. 

 
Elle sera également attentive au déroulement des travaux de réhabilitation du chantier 

naval de Bois Bas-Penmern à Baden ainsi qu’à ses futures conditions de fonctionnement en 
veillant à ce qu’elles soient en conformité avec les engagements pris par la Compagnie des 
Ports du Morbihan. 

 

Les Amis du Golfe du Morbihan fêteront en 2017 leur vingtième année d’existence et 

espèrent pouvoir fêter dignement cet anniversaire. 

 

http://www.golfe-morbihan.fr/

